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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 22. Lausanne, le 24 Novembre 1870. XV» Annee.
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SUR LA QUESTION DE SAVOIE.

Des personnes ä l'opinion desquelles nous atlachons un haut prix
nous ont reproche d'avoir, dans nos recenles observations sur ce
qu'on appelle la question de Savoie, fait trop bon marche des droits
incontestables (sie) de la Suisse quant k la zone neutralisöe, et ils
tirent de lä diverses deductions auxquelles nous repondrons sans
retard.

La Suisse a cerlainement, d'apres les traitös de 1815, des droits ä

Pegard de Ja zone savoisienne neutre, mais eile a aussi des devoirs.
C'est-ä-dire que nos droits n'existent que parallelement ä des droits
conespondants de la Savoie et de son gouvernement, ce qui consli-
tue un ensemble d'obligations reciproques dans l'interet des deux
parties. Or nous calculons que cet ensemble d'obligations cree un
lourd fardeau pour la Suisse; que les clauses des traites qui nous
conferent les droits dont on parle nous ont toujours ete onereuses et
nous le sont plus encore aujourd'hui.

Nos principaux motifs ä l'appui de cette opinion sont les cinq
suivants :

1° L'amalgame de la neutralite de la Suisse avec celle de la zone
porte nolre front de l'ouest, dejä fort ötendu, jusqu'au sud du lac du
Bourget, c'est-ä-dire qu'il l'augmente d'une quinzaine de lieues, dans
une region excentrique et sans augmenter en rien nos ressources
militaires.

2e On nous fait occuper non-seulement un plus grand front mais
une surface vaste et tres coupee, sans nous donner aucune autorite
sur l'administration locale, dont l'independance est au contraire for-
mellement reservee, ce qui forcerait nos troupes ä y vivre en parias
ou sur un pied ouvert de guerre et d'elat de siöge.

3° Les troupes d'occupalion auraient ä rösoudre le difficile
Probleme d'assurer la neutralite de la conlree sans que les populations
fussent dögagees d'aucun lien ni devoir envers leur patrie belligö-
ranle, Situation ambigue, monstrueuse, que des deploiements de
force armöe seraient plus impuissants que tous autres moyens ä main-
lenir intacte dans la pratique.

¦4° Les troupes indigenes qui s'y trouveraienl au moment de nolre
oecupation acquierent libre acces en Suisse par le Valais, mesure sans
gravite en faveur de Pancienne Savoie, petite province piemontaise,
mais dangereuse aux mains d'un grand etat tel que l'Italie ou tel que
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